PARTIE JURIDIQUE




La S.A. Clim-Cold est une société spécialisée dans la construction et l’installation d’appareils de climatisation industrielle. Implantée dans les Alpes-Maritimes depuis 2004, l’entreprise est dirigée par Arnaud Vallet, son PDG. Son effectif est de 150 salariés, dont 15 commerciaux et 90 constructeurs - installateurs hautement qualifiés.
Ses principaux clients sont la Marine nationale, les compagnies aériennes mais aussi de très grandes entreprises françaises et internationales. Depuis plusieurs années, l’entreprise a développé des relations commerciales avec des PME. Elle réalise 10 % de son chiffre d’affaires à l’exportation.
Son expérience et la compétence de sa main-d’œuvre pour l’installation des systèmes de climatisation complexes la placent dans les 15 premières sociétés européennes de ce secteur d’activité. Grâce à ses choix stratégiques, la société connaît un accroissement continu de son activité.
Vous êtes assistant(e) au service juridique de la S.A. Clim-Cold. Monsieur Vallet vous confie trois dossiers juridiques.

Vous traiterez ces trois dossiers à partir des annexes et de vos connaissances.
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Annexe 1 : Extrait du contrat de travail de Pierre Rousseau

Annexe 2 : Cour de cassation, Chambre sociale, 15 novembre 2006

Annexe 3 : Article L111-1 du code de la propriété intellectuelle (extrait)

Annexe 4 : Droits d'auteur (service-public.fr)

Annexe 5 : Le créancier privilégié (service-public.fr)














DOSSIER 1 : Analyse d’une situation juridique


La société Clim-Cold a recruté un commercial, Pierre Rousseau, en 2005 afin de développer l’activité. A l'époque, Monsieur Vallet a inséré dans le contrat de travail une clause afin d'éviter que le salarié exerce une activité concurrentielle préjudiciable à l'entreprise à la fin de leur relation contractuelle. Sachant que le droit évolue rapidement dans ce domaine, il se demande si cette clause est toujours valable.

1- Apprécier la validité de la clause figurant dans le contrat de travail de Pierre Rousseau. 


DOSSIER 2 : Rédaction d’une note
Droit d’auteur et univers numérique


L’entreprise dispose d'un site internet pour communiquer sur ses activités et ses produits.
Au terme de nombreuses semaines de réflexion, un groupe de travail mis en place au sein de l'entreprise a réalisé un logo et un sonal ou "jingle", marque sonore musicale destinée à être utilisée dans les publicités, certaines vidéos de l'entreprise, et sur son répondeur. Par ailleurs, le chargé de communication a récemment réalisé des photos de l'entreprise et de certains produits pour les intégrer dans le site internet.
Monsieur Vallet ne connaît pas les règles de protection relatives au droit d’auteur.


2. Dans une note structurée, présenter à Monsieur Vallet d’une part, les conditions de la protection juridique par le droit d’auteur et d’autre part, les prérogatives attachées aux droits moraux et patrimoniaux conférés par ce droit.


DOSSIER 3 : Analyse d’une situation juridique
Les conséquences des difficultés d’une entreprise cliente


Depuis 5 ans, la S.A. Clim-Cold a développé des relations commerciales avec la SARL Parup, spécialisée dans la fabrication de biscuits.
Monsieur Vallet vient d’apprendre que le juge en charge du suivi de la procédure collective de la SARL Parup pense que la pérennité de l’entreprise n’est plus envisageable. En effet, le nombre de fournisseurs impayés continue d’augmenter.
D’ailleurs, la SARL Parup doit encore la somme de 25 000 € à la S.A. Clim- Cold. Le juge envisage de faire vendre les actifs de la société, constitués principalement des locaux de la SARL.
Monsieur Vallet envisage de récupérer sa créance lors de la vente des locaux professionnels de la SARL Parup.


3. Apprécier les chances de Monsieur Vallet de récupérer le montant qui lui est dû lors de la vente de l’immeuble de la SARL Parup, client de la SA Clim Cold.



ANNEXES
ANNEXE 1 : Extrait du contrat de travail de Pierre ROUSSEAU 
Article 7 :
« En cas de résiliation du présent contrat pour quelque cause que ce soit, il vous est interdit, pendant une durée de deux ans, à partir de la cessation de votre contrat, de créer ou d'acquérir une entreprise concurrente, de vous intéresser directement ou indirectement à une telle entreprise, de lui apporter votre travail ou votre concours pour les produits et accessoires se rapportant à l'activité de la société Clim-Cold. L'application de cette clause se limite à la région Centre. L'interdiction est justifiée par la nécessité de protéger les intérêts de la société Clim-Cold et notamment son savoir-faire et son portefeuille client. En contrepartie de cette interdiction, vous percevrez une indemnité compensatrice d'un montant global égal à 100 euros ».
ANNEXE 2 : Cour de cassation, Chambre sociale, du 15 novembre 2006 
Attendu que M. X..., engagé le 2 juillet 1989 par la société Monier, aux droits de laquelle vient la société Comasud, employé en dernier lieu comme agent technico-commercial, a démissionné le 30 novembre 2002 ; que son contrat de travail contenait une clause de non-concurrence, lui interdisant d'exercer directement ou indirectement une activité susceptible de concurrencer la société, pendant deux ans, et dans le département ainsi que dans trois départements limitrophes et prévoyant la perception d'une indemnité spéciale à la fin de la durée de non concurrence, "égale à un dixième du salaire brut perçu au mois de janvier de la dernière année d'activité au sein de la société, durant le nombre de mois composant la période de non-concurrence" ; que contestant la validité de cette clause, il a saisi la juridiction prud'homale ; que la cour d'appel a fait droit à sa demande en décidant que la contrepartie financière prévue au contrat qui ne s'élevait qu'à l'équivalent de 2,4 mois de salaire pour une durée d'exécution de la clause de non-concurrence de 24 mois était dérisoire, eu égard aux importantes restrictions auxquelles était soumis le salarié, disproportionnées par rapport à l'indemnité mensuelle qui devait en être la contrepartie ; [...]
Attendu que la société Comasud fait grief à l'arrêt attaqué (Grenoble, 28 juin 2004), d'avoir déclaré illicite la clause de non-concurrence et de l'avoir condamnée à verser au salarié diverses sommes [...]
Mais attendu qu'une contrepartie financière dérisoire à la clause de non-concurrence contenue dans un contrat de travail équivaut à une absence de contrepartie ;
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ; [...]
Source : http://www.legifrance.fr
BTS Blanc



1

ANNEXE 3 : Article L111-1 du code de la propriété intellectuelle (extrait)

L'auteur d'une œuvre de l'esprit jouit sur cette œuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous.
Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre patrimonial […].


ANNEXE 4 : Droits d'auteur (service-public.fr)

Le droit d'auteur, qui porte sur les œuvres de l'esprit (écrits, photos, partitions, logiciels, etc.) confère à l'auteur un droit de propriété exclusif sur sa création, aussi bien en matière de droits moraux (divulgation, par exemple) que patrimoniaux (droit d'exploitation de l'œuvre : représentation, reproduction ou adaptation). Si le droit d'auteur s'applique dès la naissance de l'œuvre, la protection qu'il apporte suppose d'en prouver l'existence. (...)
Ces créations ne sont protégées que pour autant qu'elles sont originales. (...)

Source : https://www.service-public.fr


ANNEXE 5 : Le créancier privilégié (service-public.fr)

Un créancier peut être privilégié :

	- soit parce qu'il dispose d'une garantie que lui a consentie son débiteur ou qu'il a 	obtenue en justice,
[bookmark: _GoBack]	- soit parce que la loi le fait bénéficier d'un privilège en raison de sa qualité : les 	principaux créanciers privilégiés sont les salariés, le Trésor public, les organismes 	sociaux, les créanciers bénéficiant du privilège de conciliation lorsqu'une procédure 	collective est ouverte après cette conciliation, etc.


Source : https://www.service-public.fr
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